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NOTIFICATION AU TITRE DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 3 DU
MEMORANDUM D'ACCORD CONCERNANT LES NOTIFICATIONS,

LES CONSULTATIONS, LE REGLEMENT DES DIFFERENDS ET
LA SURVEILLANCE ET DE LA DECISION SUR LES

PROCEDURES DE NOTIFICATION ANNEXEE A
L'ACTE FINAL REPRENANT LES RESULTATS

DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES DU
CYCLE D'URUGUAY

La Mission permanente du Venezuela a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 30 novembre 1995, pour qu'elle soit distribuée aux Membres de l'OMC.

_______________

La Mission permanente du Venezuela auprès de l'Office des Nations Unies à Genève et des
autres organisations internationales ayant leur siège à Genève présente ses compliments au Secrétariat
de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et joint à la présente communication une copie des
prescriptions adoptées en matière de change dans le cadre du Programme de stabilisation
macroéconomique appliqué par le gouvernement vénézuélien.1

La présente notification est présentée conformément aux dispositions du paragraphe 3 du
Mémorandum d'accord concernant les notifications, les consultations, le règlement des différends et
la surveillance adopté le 28 novembre 1979 (L/4907) et de la Décision sur les procédures de notification
annexée à l'Acte final reprenant les résultats des négociations commerciales multilatérales du Cycle
d'Uruguay.

- Résolution n 8 (Approbation de la procédure à suivre pour les importations, avec annexes
et directives; Journal officiel n 35.521 du 10 août 1994).

- Résolution n 25 (Exemption accordée à la Banque centrale du Venezuela de l'obligation
d'inscription au Registre des exportateurs; Journal officiel n 35.543 du 9 septembre 1994).

- Résolution n 80 (Autorisation accordée à la Banque centrale du Venezuela de vendre des devises
pour un montant inférieur à cinq mille dollars (5 000 dollars EU) pour le paiement des
importations de marchandises sans autorisation préalable du Bureau technique de l'administration
des changes (OTAC); Journal officiel n 35.680 du 27 mars 1995).

1Les numéros pertinents du Journal officiel contenant les résolutions et autres textes législatifs peuvent être
consultés à l'OMC, bureau 1044.
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- Résolution n 85 (Modification de la Résolution n 80 - Restrictions aux ventes de devises
d'un montant inférieur à 5 000 dollars EU effectuées par la Banque centrale du Venezuela pour
le paiement des importations de marchandises; Journal officiel n 35.693 du 8 avril 1995).

- Loi du 17 mai 1995 relative au régime des changes, adoptée par le Congrès de la République
et publiée dans le Journal officiel de la République du Venezuela n 4.897 (numéro spécial).

- Résolution n 87 (Modification partielle de la Résolution n 79 - Régime spécial facultatif pour
les exportateurs; Journal officiel n 35.714 du 19 mai 1995).

- Décret n 714 (Règles relatives au régime des changes) du 16 juin 1995, publié dans le Journal
officiel de la République du Venezuela n 4.921 (numéro spécial).

- Résolution n 98 (Modification partielle de la Résolution n 63 - Régime spécial concernant
la gestion des devises correspondant aux importations du port franc de l'Etat de Nueva Esparta;
Journal officiel n 35.785 du 30 août 1995).

- Résolution n 342 du 20 octobre 1995, publiée dans le Journal officiel de la République du
Venezuela n 35.821, portant modification des articles 2 et 3 du Décret n 895 du
18 octobre 1995 publié dans le Journal officiel de la République du Venezuela.

- Résolution n 12 (Autorisation d'importation et de détention d'avoirs en devises accordée aux
banques et autres opérateurs du marché des changes; Journal officiel n 35.526 du
17 août 1994).

- Résolution n 15 (Remplacement de cautions par d'autres garanties pour les importations à
crédit; Journal officiel n 35.528 du 19 août 1994).

- Résolution n 16 (Versement d'avances aux banques pour les importations nécessitant l'émission
de lettres de crédit; Journal officiel n 35.528 du 19 août 1994).

- Résolution n 21 (Transfert à l'OTAC des compétences en matière d'autorisation d'achat de
devises pour un montant inférieur ou égal à 500 000 dollars EU; Journal officiel n 35.534
du 29 août 1994).

- Résolution n 23 (Régime de financement des importations de biens d'équipement; Journal
officiel n 35.534 du 29 août 1994).

- Résolution n 27 (Libéralisation des importations dans le cadre des accords de paiements et
de crédits croisés de l'Association latino-américaine d'intégration (ALADI) et autres instruments;
Journal officiel n 35.543 du 9 septembre 1994).

- Résolution n 33 (Simplification du processus d'enregistrement des importateurs; Journal officiel
n 35.555 du 27 septembre 1994).

- Résolution n 67 (Régime d'obtention de devises pour le paiement des importations à destination
des entrepôts généraux ou des entrepôts sous douane; Journal officiel n 35.621 du
10 décembre 1994).
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- Résolution n 70 (Règlement d'obligations commerciales liées à des importations directes
effectuées avant le 27 juin 1994 en provenance de pays membres de l'ALADI; Journal officiel
n 35.646 du 3 février 1995).

- Résolution n 78 (Gestion de devises d'un montant inférieur à cinq mille dollars
(5 000 dollars EU) pour les importations de marchandises; Journal officiel n 35.671 du
14 mars 1995).




